
FORMATION RP3
Formation Construire en Chanvre
Nouvelles Règles Professionnelles 2024

FORMAT
Module de formation de 2 heures en e-learning organisé sur 4 séquences comprenant des
diapos, des photos, des vidéos, des audios, d’une visite de chantier commentée ainsi qu’une
évaluation des connaissances.

INTERVENANT
Architectes, ingénieurs et artisans, administrateurs de l’association Construire en Chanvre.

PUBLIC
1. Cette formation s’adresse aux artisans et maîtres d’œuvre ayant déjà suivi une

formation Construire en Chanvre. C’est en effet l’opportunité pour assurer leur
renouvellement d’attestation. La modification du domaine d’emploi et la sortie de
nouvelles règles professionnelles, 12 ans après les précédentes, justifient ce
renouvellement.

2. Cette formation s'adresse à toutes personnes souhaitant des informations sur la
compréhension des nouvelles règles professionnelles d'exécution d’ouvrage en béton
de chanvre.

PRÉ-REQUIS
Connaissances de base bâtiment. Disposer d’un ordinateur avec webcam & micro. Suivi
possible depuis smartphone & tablette

TARIF
Prix de la formation :
127 euros HT pour les adhérents CenC
157 euros HT pour les non-adhérents

> lien pour devenir adhérent et soutenir l’association Construire en Chanvre :
https://www.construire-en-chanvre.fr/documentation#bulletin_adhesion
> lien pour télécharger les Règles PRO en format pdf gratuitement :
https://www.construire-en-chanvre.fr/documentation#regles_professionnelles

PUBLICATION FORMATION RP3
Ouverture de l’accès en ligne de la formation : début octobre 2024 :
https://www.academiedesbiosources.fr/formation-rp3/
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OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

CONTEXTE
L’association nationale Construire en Chanvre a lancé la refonte de ses règles professionnelles
en 2016. Ces règles professionnelles donnent le cadre technique et assurantiel dans lesquels
s’inscrit la construction en béton de chanvre. La précédente version du document datant de
2012, cette nouvelle version qui voit le jour en juillet 2024 marque une évolution radicale dans
les pratiques constructives de la filière chanvre. Le domaine d’emploi donnant maintenant la
possibilité aux professionnels de construire des ouvrages jusqu’à 33m de haut et de travailler
sur des établissements recevant du public pouvant accueillir plus de 1500 personnes.

En participant à cette formation vous serez capable :
● De connaître le contexte dans lequel s’inscrit cette mise à jour des règles

professionnelles et dans quelle mesure cette mise à jour constitue un événement
charnière pour la filière chanvre construction.

● De connaître les évolutions techniques, normatives et réglementaires entre la version
2012 et la 2024.

● De trouver des compléments d’informations sur les différents points techniques
nouveaux abordés dans le document.

● De comprendre au mieux le texte afin d’éviter toutes erreurs d'interprétation. L’objectif
étant la réalisation de vos projets chanvre jusqu’au bout.

FORMATION RP3 : déroulé pédagogique

> Séquence 1
Cadre légal des Règles Professionnelles : sécuriser la construction en chanvre
(format 10 minutes vidéo d’introduction : Quentin Pichon + Laurent Mouly)

> Séquence 2
Présentation des nouvelles règles professionnelles RP3 : modification du
domaine d’emploi et débouchés (format 60 minutes : diapos)

> Séquence 3
Visite de chantier immersive en immersion 360° de construction chanvre
(format 30 minutes de chantier intéractif : logements collectifs)

> Séquence 4
Évaluation des connaissances + attestation RP3
(format 20 min : QCM en ligne)
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